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Mot du directeur
Jacques Demierre

Dans un contexte de changements climatiques, de pressions éco-
nomiques et d’instabilité géopolitique, notre coopérative joue plus 
que jamais un rôle essentiel pour garantir la souveraineté alimen-
taire du pays. En soutenant la production, la sélection et la diffusion 
de semences locales, certifiées et adaptées à nos régions, nous contri-
buons à préserver l’autonomie de l’agriculture suisse et la richesse de son 
patrimoine agronomique.

Ayant eu l’honneur de reprendre la direction de la coopérative cette année, je mesure 
pleinement la responsabilité qui m’incombe. Je suis fier de pouvoir poursuivre  
et approfondir les engagements fixés par nos fondateurs il y a plus d’un siècle. 
L’histoire et les valeurs qui ont guidé nos prédécesseurs demeurent une source d’ins-
piration précieuse pour affronter les défis d’aujourd’hui et préparer ceux de demain. 
C’est dans cet esprit de continuité, d’innovation et de responsabilité que je souhaite 
inscrire mon action.

Au fil du temps, notre coopérative a su évoluer sans 
jamais perdre son âme. Elle s’est adaptée aux besoins 
changeants des producteurs, aux exigences de qualité, 
aux impératifs de durabilité et aux mutations du marché. 
Qu’il s’agisse d’innovation technique, de gestion rigou-
reuse des coûts ou de valorisation du savoir-faire, nous 
restons attachés à notre mission : offrir une sélection 
certifiée, performante et résiliente, au sein d’un système 
coopératif fort, équitable et solidaire.

Rien de tout cela ne serait possible sans l’engagement collectif qui nous unit. Chaque 
sociétaire, chaque collaborateur, chaque partenaire apporte sa contribution à cette 
aventure commune. C’est cet esprit coopératif, fondé sur la confiance, la collaboration 
et la passion du métier, qui fait notre force et notre fierté.

Ensemble, nous continuons à semer les graines d’un avenir durable pour l’agriculture 
suisse et sommes conscients que chaque geste, chaque saison, chaque innovation 
participe à un même objectif : nourrir le pays tout en respectant la terre qui nous 
fait vivre.

Nous restons attachés à notre mission : 
offrir une sélection certifiée, performante 
et résiliente, au sein d’un système 
coopératif fort, équitable et solidaire.

Mot du président
Pascal Savary

L’année écoulée aura été marquée par trois défis majeurs pour notre 
coopérative : un changement de direction, la volatilité extrême des 
coûts de l’énergie et une campagne de récolte contrastée. Tous trois 
confirment l’importance d’anticiper pour préserver notre autonomie et 
notre capacité à servir nos membres.

Après quinze ans d’un engagement sans faille, Didier Peter, notre ancien direc-
teur, que je tiens à remercier chaleureusement ici, a transmis le témoin début 
avril. Grâce à un tuilage bien préparé, la continuité s’est faite sans heurt. L’arrivée 
de Jacques Demierre – déjà connu de nombreux producteurs pour son travail dans 
la filière IP-Suisse – ouvre aujourd’hui une nouvelle étape. L’accueil très positif qu’il 
a reçu du personnel montre que la transition s’est faite dans un esprit de confiance. 
La coopérative repose sur un équilibre subtil entre gestion d’entreprise et dimension 
sociale que notre nouveau directeur a très vite compris et adopté.

Deuxième dossier central de 2025, l’énergie : comme d’autres structures agricoles, 
nous avons encaissé de plein fouet l’envolée du kilowattheure, passé de 6 à plus de 
25 centimes après l’échéance de nos contrats. Pour une entreprise qui consomme 
près d’un million de kilowattheures par an, le choc a été rude. Nous aurions pu subir. 
Nous avons choisi d’agir. Tout d’abord, nous avons réorienté notre centrale solaire 
existante vers l’autoconsommation. Puis en allant plus loin : partenariat pour équiper 
nos toitures, investissement dans l’isolation de nos frigos 
– véritables gouffres énergétiques en période de cha-
leur – et remplacement des systèmes de refroidissement 
obsolètes. Ces mesures représentent des coûts, certes, 
mais surtout une sécurité retrouvée. Nous refusons de 
dépendre d’une volatilité qui peut mettre en péril une 
structure coopérative.

Enfin, les récoltes 2024 rappellent l’importance de la 
diversification. Si les moissons ont été modestes, la pomme de terre a offert une 
récolte exceptionnelle... mais entachée par des invendus massifs au niveau national. 
Produire, stocker, refroidir des plantons pour finalement les destiner à l’alimenta-
tion animale : ce modèle n’est pas durable. Les discussions engagées au sein de la 
branche doivent aboutir à des solutions cohérentes, car les producteurs ont besoin 
de visibilité.

Cette année, plus qu’une autre, confirme que notre coopérative avance solidement 
lorsqu’elle combine pragmatisme, vision à long terme et responsabilité collective. Nous 
continuerons dans cette voie, avec la conviction que les défis d’aujourd’hui peuvent 
devenir les forces de demain lorsque nous les affrontons ensemble.

La coopérative repose sur un équilibre subtil 
entre gestion d’entreprise et dimension 
sociale que notre nouveau directeur  
a très vite compris et adopté.
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Chiffres clés

1 457 hectares 
certifiés en 2024 

147,6 hectares dédiés  
à la production de graines diverses

6 464 tonnes total  
de céréales réceptionnées  
à la centrale de Moudon dont  
696 tonnes à Satigny en 2024

206 tonnes  
de graines alimentaires  
triées en 2024

1909
 

fondation  
de la coopérative

277
 

coopérateurs

19
 

employés

223 423 kWh produits par l’installation 
photovoltaïque ASS Solar en 2024 

d’autosuffisance grâce à la production photovoltaïque31 %

19 millions 
chiffre d’affaires  
2024-2025

Pommes de terre : 
3 558 tonnes  
triées à la centrale de Moudon en 2024 

6 619 tonnes de plants 
produites en 2024

16 806 francs prix moyen payé  
aux producteurs de plants en 2024
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Plants de pommes de terre
Programme de production de plants
2023

Production totale 

SOJA 

POIS PROTÉAGINEUX

LUPIN 

TRÈFLE 

Production totale 

Surfaces certifiées  
en hectares

Surfaces certifiées  
en hectares

342.4

58.9 71.0

20.9 40.8

22.2 9.4

134.6 147.6

367.64 361.3

92.1 156.6

33.9 39.4

53.2 22.0

43.3 55.3

6 618.8
Quantités produites  
en tonnes

Quantités produites  
en tonnes

Rendement moyen en décitonnes par hectare

Surfaces  
admises  
en hectares

Quantités 
produites  
en tonnes

Ventes  
en tonnes

Rendement moyen en décitonnes par hectare

127.4

82.7 133

26.6 32.1

5.7 11.0

43.3 55.3 180.1

Total PER  

308.5

44.2 64.6

18.7 29.3

19.7 6.4

124.6 145.5

Total PER  

339.5
Total PER  

4 038.5

66.2 138.1

31.3 22.3

48.7 22.0

41.8 55.3

Total PER  

6 427

PER  

130.9

58.7 121.5

24 15.0

4.8 11.0

41.8 55.3
PER  

189.3

Total BIO  

33.9

14.7 6.4

2.2 11.5

2.5 3.0

10.0 2.1
Total BIO  

28.1
Total BIO  

322.8

25.9 13.5

2.6 17.1

4.5 0.0

1.5 0.0

Total BIO  

191.9

BIO  

27.2

24 11.5

2.6 17.1

0.9 0.0

1.5 0.0
BIO  

68.3

6 619 tonnes

Exportation  

2.1 %
Affouragement

10.5 %

Ventes totales 4 361 tonnes

Exportation  

0.4 %
Affouragement  

0.1 %
Dont : Dont :

Viroses 3.5 % 0.8 %

Graines diverses
Programme de production de semences

production totale production totale

Total PER Total PERTotal BIO Total BIO
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Surfaces  
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Quantités 
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Ventes  
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2023 2024 20242023
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Céréales
Surfaces de production de semences 

Ventes de semences 
Quantités vendues

Ventes de semences 
Quantités vendues

Surfaces de production de semences
2023 2024
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Une coopérative  
au service de la sélection

L’énergie,  
un défi à relever

Une journée  
des commerçants réussie

Graines alimentaires :  
un savoir-faire 
reconnu

Une année généreuse  
en pommes de terre

Tout le maïs suisse trié à Moudon

L’évolution contrastée  
des graines diverses

La Société coopérative des sélectionneurs (ASS) 
peut s’appuyer sur une structure pérenne, composée  
de personnes compétentes et motivées. La définition 
de la stratégie est l’apanage du comité qui se réunit 
dix fois par année. Ses membres sont notamment en 
charge des visites chez les producteurs et les can-
didats. Une équipe de 19 collaboratrices et collabora-
teurs, dirigée par Jacques Demierre depuis le départ 
à la retraite de Didier Peter, assure de son côté les 
nombreuses tâches opérationnelles de l’ASS. Enfin, 
les sélectionneurs forment la base indispensable  
de la coopérative. En 2025, ils étaient 124 dont  
22 candidats pour les céréales, 86 dont 15 candidats 
pour les pommes de terre et 45 dont 11 candidats 
pour les graines diverses.

Le stockage réfrigéré des pommes de terre et le triage 
des graines alimentaires comptent parmi les acti-
vités gourmandes en énergie qui ont poussé l’ASS à 
redéfinir depuis deux ans sa politique énergétique. 
Cette année, les deux centrales photovoltaïques  
de 1 788 m2 (ASS Solar) et 1 157 m2 (Solar contracting 
mise en service le 19 décembre 2024) ont permis  
d’atteindre une autosuffisance énergétique de plus de 
30 %. En parallèle, des travaux d’isolation sur deux frigos 
où sont entreposées les tubercules ont été menés à 

bien. Ces mesures ont demandé 
des investissements consé-

quents que l’on retrouvera 
dans les comptes à partir 
de 2025, mais qui contri-
buera à atténuer les coûts 
énergétiques des centrales.

Chaque année, la coopérative rencontre ses parte-
naires lors d’un événement qui mêle présentation 
théorique et visite d’essais. Le 2 juin 2025, sur le site 
d’Agrilogie Grange-Verney, une quarantaine d’invités 
ont participé à une journée très appréciée par tous 
les participants. La première partie du programme 
était consacrée à la visite d’essais variétaux de blé  
et de triticale d’automne, mis en place par le centre  
de formation, Agrilogie Grange-Verney avec les clients, 
partenaires et membres de l’ASS. Par la suite, ils ont 
pu assiter à un exposé du Dr Dario Fossati, sélection-

neur à Agroscope Changins, concernant 
ces mêmes céréales. Pour conclure, 

un repas convivial leur a été pro-
posé permettant la poursuite  
de discussions.

En 2018, l’ASS a investi 
dans un trieur optique. 
Cette activité a depuis 
gagné en importance 
pour la coopérative, 
qui peut se targuer de 
son savoir-faire dans cette 
activité exigeante. Outre le lin 
et la moutarde, qui constituent la 
base de la demande, les machines de l’ASS sont adap-
tées à un large éventail de graines, telles que le chia, la 
camélia, la courge, le sarrasin, le soja, le pois, le pois 
chiche, la féverole, le lupin, le haricot, le maïs, le blé 
dur, l’engrain et le sorgho. En 2024, le volume global des 
graines triées s’est élevé à 206 tonnes. Ce chiffre, simi-
laire à l’exercice précédent, s’explique par une demande 
stagnante en matières premières de provenance helvé-
tique sur le marché.

2024 s’est distinguée par des rendements abondants 
et une excellente situation sanitaire. Côté produc-
tion, il faut remonter à 2018 pour trouver un chiffre 
supérieur aux 6 619 tonnes obtenues cette année. Seuls 
3 % des 390 hectares de cultures inscrites ont été refu-
sées, ce qui constitue un excellent résultat. Combinés à des 
rendements qualifiés de bons en PER (189 décitonnes/hectare),  
et de médiocres en bio (68 décitonnes/hectare) et des taux de viroses limités, la 
campagne annuelle a permis de commercialiser 5 477 tonnes de plants certifiés 
(classe  A) sur le marché indigène, soit 1 155 tonnes de plus qu’en 2023, et 141 tonnes 
à l’export. À noter toutefois que les invendus ont, eux aussi, connu une nette hausse 
et que 697  tonnes ont servi d’affouragement.

Lors de son assemblé générale du 4 décembre à Moudon, Swissmaïs a pu annoncer 
des résultats très satisfaisants : 134 hectares de surface totale, 31,3 décitonnes 
de rendement à l’hectare, 29 600 doses de semences. Autre chiffre réjouissant, la 
totalité des 424 tonnes produites dans le pays a été triée et conditionnée à la centrale 
de Moudon. Cette assemblée, à laquelle participaient notamment huit producteurs 
de l’ASS, a aussi été l’occasion de remercier Paolo Bassetti, qui a occupé le poste 
de gérant de l’organisation pendant 24 ans. Les membres de Swissmaïs ont aussi 
pu se familiariser avec son successeur, Matthieu Pasquier, qui a repris les rênes de 
Swissmaïs depuis le 1er septembre 2024.

Soja, pois protéagineux, lupin et trèfle ont connu des fortunes disparates. 
La récolte de soja affiche une augmentation de 20 %, en ligne avec l’évo-
lution de la production de cette légumineuse en Suisse. À l’inverse, les 
ventes de lupin se sont effondrées et le programme de sélection a été 
divisé par deux pour répondre à la demande. Du côté des pois protéa-
gineux, sous pression des ravageurs, les rendements se sont révélés 
inférieurs à ceux de l’année précédente. Enfin, bonnes nouvelles pour le 

trèfle, qui connaît des rendements et une production totale supérieurs 
à 2023. À noter, pour conclure, que l’ASS recherche des producteurs de 

semences de soja bio.
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Une participation réjouissante

Certification : 4 hectares de l’heure

Une péréquation (trop ?) élevée

Plus de la moitié des producteurs de la coopérative ont pris part aux assemblées 
régionales de Saint-Prex, Suchy et Moudon. Devant un public attentif, la direction et le 
comité ont pu expliquer les enjeux et les défis de l’ASS avant de présenter le Système 
Maxi GOF de fenaco. Autre sujet de satisfaction, la présence de tous les visiteurs de 
céréales de l’ASS lors du cours dédié du 16 mai, ce qui a permis d’organiser la cam-
pagne de visites 2025, de distribuer les documents nécessaires à celle-ci et de rap-
peler les procédures en vigueur. À peine un mois plus tard, le cours officiel pour ces 
mêmes visiteurs était agendé à Delley et a été suivi par sept visiteurs de l’ASS.

Les chiffres collectés en 2024 montrent que les 
douze visiteurs (dont deux en formation) de l’ASS 

ont contrôlé 1 450 hectares, ce qui, à raison 
de près de 4 hectares par heure de travail, 

représente un total de 368 heures dédiées 
à la certification. En termes de résultat, 93 
hectares ont été retirés ou refusés, pour 
des questions de mauvaises herbes ainsi 
que de repousses d’une autre espèce ou 
variété. Transformés en pourcentage, 

ces 1 357 hectares certifiés représentent 
un taux d’admission de 93,6 % quelque peu 

inférieur aux 96 % de l’année précédente. En 
outre, quatre lots ont été refusés à la récep-

tion pour cause de mauvaise qualité.

Rapport entre les quantités vendues et celles produites, la péréquation est un 
chiffre essentiel pour la coopérative qu’il faut analyser avec précaution. En 2024, 
la péréquation des céréales PER s’est élevée en moyenne à 86 %, atteignant même 
les 100 % pour l’orge hybride et l’avoine. Du côté des céréales bio, le chiffre s’avère 
presque identique (85 %). Si ces valeurs élevées peuvent paraître réjouissantes, 
elles ne constituent pas forcément des signes positifs. En effet, elles montrent qu’il 
y a eu des manques de disponibilités pour de nombreuses variétés, qui peuvent se 
traduire par des pertes de parts de marché. 

RésOsem, un projet qui prend de l’ampleur

Situation difficile sur le front des céréales

Mis sur pied par Prométerre, le projet RésOsem a pour 
but de comparer, dans la pratique, différentes techniques 
de désinfection non chimiques des semences. Une sep-
tantaine d’exploitations vaudoises et valaisannes, ont 
dans une première phase, mis à disposition des surfaces 
pour des procédés alternatifs. Parmi ceux-ci, on peut 
citer : désinfection à la vapeur (ThermoSeed), par champ 
d’électron (E-vita), poudre de moutarde, non traité avec 
test sanitaire et traitement au vinaigre dans les essais 
en bandes. Les premiers résultats, qui laissent entendre 
que des semences certifiées et surveillées peuvent se 
passer de traitements, sont en phase de consolidation 
grâce à la poursuite d’essais sur 400 hectares.

En parallèle, des essais sur l’efficacité des traitements 
sur des semences infectées par les pathogènes de la 
carie commune et naine, du charbon de l’orge ainsi que 
de la moisissure des neiges sont en cours à Changins 
et à Grange-Verney. Les résultats, qui varient selon le 
degré d’infection et les pathogènes, sont recensés dans un 
rapport rédigé par Charlotte Savoyat. Bien que les résul-
tats montrent qu’il est possible d’éviter les traitements 

sur les semences certifiées, il reste nécessaire de dis-
poser de protocoles d’analyses de routine pour tous les 
pathogènes problématiques. En 2025, une collaboration 
avec l’entreprise Healthy Start va permettre la validation 
d’un protocole d’analyse du charbon de l’orge. Un essai 
similaire sur le lupin est prévu pour l’année prochaine. 

Enfin, des analyses écono-
miques sur les marges des 
protocoles ThermoSeed 
et E-vita et sociologiques 
sur les changements 
pratiques et la percep-
tion de ces innovations 
complètent les analyses 
techniques et agrono-
miques menées dans le 
cadre du projet RésOSem.

Des rendements en diminution de 20 % par rapport à la 
période précédente, les céréales ont connu une année 
compliquée. La mise en place, en automne 2023, a pâti 
d’une météo défavorable, tout comme la fécondation 
qui s’est déroulée durant un printemps 2024 pluvieux 
et peu ensoleillé. Ces conditions initiales ingrates ont 
eu pour conséquence des rendements historiquement 
bas. Ceux-ci se traduisent par les chiffres suivants : 
réception totale de 6  464 tonnes (- 20,6 %), contre 8 195 
en 2023. Idem pour le bio, avec 439 tonnes (- 20.8 %) au 
lieu de 554 tonnes une année plus tôt. À noter que la 
centrale de Satigny a réceptionné, trié et conditionné 
696 tonnes de céréales (115 tonnes de bio) de 17 variétés 
différentes. Par malheur, la qualité ne compense par les 
quantités. La qualité des semences, le poids par mille 
graines (PMG) et le poids à l’hectolitre (P/hl) sont tous 
considérés comme faibles, tandis que la proportion 
de petits grains est, elle, très élevée.

Par voie de conséquence, les ventes affichent elles aussi 
des chiffres en baisse. Pour le blé panifiable, qui a souf-
fert de manque de disponibilité pour certaines variétés, 
on atteint 7,5 % de moins que l’année précédente. Dans le 
blé dur, un marché suisse peu porteur implique un fort 
recul des ventes (de 87 tonnes en 2022 à 14 tonnes en 
2024). L’orge, le seigle, l’avoine, le triticale et les céréales 
de printemps marquent aussi le pas. Dans les semences 
de céréales bio, la baisse atteint 7 %, mais apparaît liée 
à un manque de disponibilité causé par de mauvais ren-
dements. Ce qui laisse entendre que le marché reste 
potentiellement haussier. Enfin, bonne nouvelle dans 
le blé fourrager, qui augmente de 6,4 % (10 tonnes), ce 
qui laisse entrevoir la fin de la tendance à la baisse des 
dernières années. 
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Comptes de profits et pertes 
RÉSULTATS ASS, COMPTES DE PROFITS ET PERTES COMPARÉS	

Produits Ex 2023 - 2024 en CHF Ex 2024 - 2025 en CHF

Total vente de marchandises 14'861'531.02 14'943'147.49

Total prestations de services et autres produits 3'475'227.44 4'015'399.08

Total produits + 18'336'758.46 18'958'546.57

Charges

Total charges marchandises 12'991'164.11 13'457'316.76

Total charges pour pr. de tiers et ch. dir. d'achat 2'144'795.44 2'000'416.73

Total charges marchandises et prestations - 15'135'959.55 15'457'733.49

Résultat brut = 3'200'798.91 3'500'813.08

Charges totales de personnel 1'913'043.47 2'119'589.60

Charges de locaux 7'297.37 8'067.19

Entretien et réparation 223'817.94 230'877.77

Énergie 243'657.55 271'053.05

Autres charges d'exploitation 37'954.62 52'628.46

Assurances choses et taxes 65'646.65 79'248.45

Administration 264'391.26 363'702.07

Publicité et relations clientèles 19'783.66 19'109.86

Total charges d'exploitation - 2'775'592.52 3'144'276.45

Résultat avant intérêts, amortissements et impôts = 425'206.39 356'536.63

Charges financières, y compris résultats SAF - 69'022.79 120'912.02

Produits financiers, y compris résultats de la SAF + 39'693.78 89'979.41

Résultat avant amortissements et impôts = 395'877.38 325'604.02

Amortissements et provisions - 366'489.45 315'214.99

Résultat avant impôts = 29'387.93 10'389.03

Produits exceptionnels + 5'753.78 22'931.74

Charges exceptionnelles - 0.00 3'000.00

Impôts - 27'580.02 23'911.67

Résultat = 7'561.69 6'409.10

Actif Au 31 août 2024 en CHF Au 31 août 2025 en CHF

Liquidités et titres 1'117'247.84 1'200'067.70

Débiteurs 415'284.68 1'221'252.97

Actifs de régularisation 90'483.15 27'363.70

Marchandises en stock 771'136.45 540'819.25

Immobilisations financières 116'202.00 120'202.00

Immobilisations machines et matériel 55'933.06 397'172.09

Immobilisations immeubles 8'128'831.55 7'790'944.42

Total 10'695'118.73 11'297'822.13

Passif Au 31 août 2024 en CHF Au 31 août 2025 en CHF

Dettes à court terme 101'435.58 113'019.85

Passifs de régularisation 1'359'208.87 2'144'848.02

Dettes à long terme 5'538'749.90 5'287'983.20

Bons de participation 978'109.50 958'429.50

Provisions 1'104'042.20 1'172'379.45

Fonds propres 1'606'010.99 1'614'753.01

Bénéfice net de l'exercice 7'561.69 6'409.10

Total 10'695'118.73 11'297'822.13

Bilan 
BILANS COMPARÉS AU 31 AOUT 2024 ET AU 31 AOUT 2025

Les comptes ont été révisés (contrôle restreint) par Fiprom SA, organe de révision certifié.  
Celui-ci a confirmé ne pas avoir trouvé d’éléments permettant de conclure que les comptes annuels ne sont 
pas conformes à la loi et aux statuts.
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Amortissements et provisions Au 31 août 2024 en CHF Au 31 août 2025 en CHF

Amortissements  366'489.45  365'214.99 
Dotation (+) / prélèvement (-) provision pour pertes sur 
débiteurs douteux  -    -   

Prélèvement provision formation continue  -    - 50'000.00 

Total amortissements et provisions  366'489.45  315'214.99 

Dotation aux provisions sur récoltes

Le total des charges de marchandises comprend les dotations aux provisions suivantes :

Provision pommes de terre  105'107.00  119'080.50 

Provision céréales  - 9'168.20  - 2'493.25 

Provision maïs  9'805.00  1'750.00 
Total dotations / prélèvements aux provisions  
sur récoltes 105’743.80  118'337.25 

Total des dotations aux provisions 105’743.80  68'337.25 

Montant  g lobal  provenant  de l a  d issolu t ion des réser ves de rempl acement  
et des réserves latentes supplémentaires dissoutes 
Dissolution (+) / constitution (-) réserve latente  
sur stock  - 18'599.30  101'400.80 

Dissolution (+) / constitution (-) réserve latente  
sur provisions  116'288.20  191'167.17 

Dissolution (+) / constitution (-) réserve contribution 
d'employeur LPP    132'598.15  36'861.85 

Total dissolution de réserve latente  230'287.05  329'429.82 

Dettes envers des institutions de prévoyance   39'691.35  37'747.90 

Explications relatives aux postes extraordinaires, uniques ou hors période du compte de résultat

Décompte fenaco Maxi récolte précédente  3'372.78  8'712.04 

Participation aux excédents assurances  2'381.00  9'973.40 

Autres produits exceptionnels  -    4'246.30 

Total charges et produits sur exercice antérieur   5'753.78  22'931.74 

« Les présents comptes annuels ont été établis conformément à la 
loi suisse, particulièrement les articles sur la comptabilité commer-
ciale et la présentation des comptes du Code des obligations (art. 
957 et ss. CO). Ils sont présentés en francs suisses qui est la mon-
naie fonctionnelle.»	

Les principes généraux d’évaluation suivants ont été appliqués :  
	 - principe de la valeur la plus basse ;  	
	 - principe de réalisation ;  		
	 - principe d’imparité ;  			 
	 - principe de la valeur d’acquisition.

Annexe aux comptes 

Détail des provisions Au 31 août 2024 en CHF Au 31 août 2025 en CHF

Provision plants pommes de terre  120'000.00  120'000.00 

Provision céréales  45'321.12  42'827.87 

Provision pommes de terre  633'528.61  752'609.11 

Provision maïs  9’805.00  11’555.00 

Provision trèfle  70'000.00  70'000.00 

Total des provisions sur récoltes   878'654.73  996'991.98 

Provision informatique  30'000.00  - 

Provision fonds de prévoyance  4'660.45  4'660.45 

Provision nouveau site internet  20'000.00  - 

Provision nouvelle construction  79’330.00 79’330.00 

Provision céréales (réserve semences)  50'000.00  50'000.00 

Provision rénovation groupe froid PDT  30'000.00  30'000.00 

Provision formation continue  11'397.02  11'397.02 

Total des autres provisions  225'387.47  175'387.47 

Total des provisions  1'104'042.20  1'172'379.45 

Détail des dettes bancaires à long terme

FIA agrandissement centrale CER  2'239'999.90  2'053'333.20 

Prêt COREB  60'000.00  50'000.00 

FIA 845 trieur optique  52'650.00  40'950.00 

Prêt LADE, centrale CER  249'100.00  228'200.00 

Prêt Commune de Moudon  12'000.00  10'500.00 

Total des prêts à long terme sans intérêts  2'613'749.90  2'382'983.20 

Raiffeisen hypothèque central  82'000.00  80'000.00 

Raiffeisen hypothèque CER 1  590'000.00  590'000.00 

Raiffeisen hypothèque CER 2  590'000.00  588'000.00 

Raiffeisen hypothèque CER 3  585'000.00  585'000.00 

Raiffeisen hypothèque CER 4  350'000.00  350'000.00 

Raiffeisen hypothèque admin 1  300'000.00  300'000.00 

Raiffeisen hypothèque admin 2  246'000.00  234'000.00 

Raiffeisen hypothèque ASS-Solar  182'000.00  178'000.00 

Raiffeisen prêt trieur optique  -  - 

Total des prêts à long terme portant intérêt  2'925'000.00  2'905'000.00 

Total des dettes bancaires   5'538'749.90  5'287'983.20 
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Microtubercules  
sous tunnel, la qualité 
sanitaire avant tout !

En Suisse romande, la production de microtu-
bercules de pommes de terre est une activité 
de niche, mais essentielle pour la sécurité de la 
filière. Raphaël Miazza, agriculteur à Goumoëns-
la-Ville, s’y consacre depuis bientôt quinze ans. 
La culture de la pomme de terre dépend encore 
fortement de plants importés. Ce qui implique 
des risques sanitaires, des variations de qualité 
et parfois des pénuries. Pourtant, la production 
locale de microtubercules renforcerait l’auto-
nomie du pays. En Romandie, seules quelques 
exploitations s’y consacrent aujourd’hui. Les 
microtubercules sont la base de la généalogie 
des plants. Issus de matériel sain, ils garantissent 
des générations futures indemnes de virus et de 
bactéries, et jouent un rôle central dans la qualité  
de ceux distribués aux familles paysannes.

UN TRAVAIL MANUEL EXIGEANT  
ET TRÈS ENCADRÉ

La production demande une organisation rigou-
reuse et beaucoup de travail manuel. Chaque 
année, Raphaël Miazza réalise deux séries, de 
mai à août puis d’août à octobre. Il reçoit d’abord 
du matériel issu de cultures in vitro d’un labo-
ratoire à Prangins, chez Daniel Page. Les plants 
sont repiqués un à un dans des caisses de ter-
reau, installées dans un tunnel recouvert d’un 
géotextile, pour limiter les adventices, et d’un 
plastique, pour empêcher les racines d’atteindre 
le sol et ainsi réduire le risque de maladies. Un 
filet est ensuite placé sur le tunnel pour protéger 
la culture des pucerons.

Après la récolte, les microtubercules sont stoc-
kés au froid à l’ASS, puis récupérés au printemps. 
Raphaël Miazza les fait alors germer en caisses, 
puis les replante en pleine terre, toujours sous 
filet. Un cycle complet, du microtubercule à la 
fin de vie généalogique, dure environ dix ans. 
Le système fonctionne, mais reste artisanal. Le 
soutien financier de l’ASS est donc indispensable.

UNE FILIÈRE ALÉMANIQUE PLUS MÉCANISÉE

Du côté alémanique, la production est assurée 
par un nombre plus important d’exploitations. 
Ensemble, elles ont notamment réussi à s’orga-
niser pour améliorer la mécanisation et gagner 
en efficacité. Certaines disposent entre autres 
de machines pour poser les filets rapidement 
et proprement. S’inspirer de ce modèle pourrait 
aider la Romandie à professionnaliser la filière.

UNE DÉPENDANCE INQUIETANTE 
AUX IMPORTATIONS

Les récentes années ont montré la fragilité de 
la dépendance aux importations : forte pression 
virale en 2022 et 2023, impossibilité de multiplier 
certaines variétés en 2024. « Une seule mauvaise 
année suffit à mettre toute la filière sous tension. 
Si on était plus de producteurs, on répartirait 
le risque », souligne Raphaël Miazza. Pour lui, 
le potentiel en Suisse romande est évident : « Si 
on veut assurer des plants suisses et être plus 
résilients face au climat et aux maladies, on est 
obligé de développer cette filière. ».

En Suisse romande, la production de microtubercules de pommes de terre 
reste marginale, mais elle est essentielle pour garantir des plants sains  
et sécuriser la filière. À Goumoëns-la-Ville, Raphaël Miazza perpétue 
ce travail minutieux. Face aux risques sanitaires et à la dépendance aux 
importations, développer cette filière apparaît comme un enjeu majeur 
pour l’autonomie agricole suisse.

Ph
ot

os
 : ©

M
ar

io
n 

Co
rr

ev
on



SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE DES SÉLECTIONNEURS
ASS-AGRI.CH


